
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE5861

ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Allocations
Question écrite n° 5861

Texte de la question

M Joseph Gourmelon appelle l'attention de M le ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
sur la situation, au regard du benefice des allocations de chomage, des demandeurs d'emploi qui, devant
l'impossibilite de retrouver un travail, desirent reprendre des etudes universitaires tout en satisfaisant
regulierement au controle periodique d'inactivite. Il lui demande en particulier si ces personnes peuvent s'inscrire
dans les universites tout en gardant leur indemnite Assedic et leur couverture sociale liee a leur inscription a
l'ANPE En cas de reponse negative, il lui demande s'il entend prendre des dispositions pour permettre ces
inscriptions dans le cadre de la lutte contre le chomage, une formation supplementaire permettant generalement
de trouver plus facilement du travail.

Texte de la réponse

Reponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention sur la situation au regard du benefice des allocations
chomage des demandeurs d'emploi qui, devant l'impossibilite de retrouver un travail, reprennent des etudes
universitaires. Il demande en particulier si ces personnes peuvent s'inscrire dans les universites tout en gardant
leur indemnisation. Il ressort des dispositions des articles L 351-1 et L 351-16 du code du travail que le revenu
de remplacement est servi aux travailleurs recherchant un emploi a la condition qu'ils soient inscrits comme
demandeurs d'emploi et accomplissent des actes positifs de recherche d'emploi. Le probleme est donc de savoir
s'il y a incompatibilite entre les etudes poursuivies et l'accomplissement d'actes positifs de recherche d'emploi.
En effet, une personne peut a la fois rechercher un emploi et accomplir des actes positifs de recherche d'emploi
tout en poursuivant par ailleurs des etudes. Selon son intensite et les projets du demandeur, la poursuite des
etudes peut ou non etre un obstacle a la recherche d'emploi. Il s'agit la de situations de fait qu'il appartient aux
agents charges du controle de la recherche d'emploi d'apprecier au cas par cas. S'il apparait que le demandeur
d'emploi effectue a temps plein un cycle complet d'etudes universitaires, il n'est plus possible de considerer que
la personne reste disponible pour repondre a tout instant a une offre d'emploi. Par contre, le fait de suivre, par
exemple en cours du soir, un cycle de promotion sociale n'apparait pas etre un obstacle au maintien du revenu
de remplacement.
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